
 

 
Compte rendu du Conseil Municipal 

Séance du 22 Janvier 2010  
 
L’an deux mil dix, le vingt deux janvier 2010 à dix huit heures, le Conseil Municipal de la 
commune de Bussac-Forêt assemblé en session ordinaire sous la présidence de Mme 
MATTIAZZO Lise, Maire 
 
 

Présents : Mme MATTIAZZO, M.DEFAYE, M. RABEYRIN, M. NAUD, Mme LEON, Mme 
LABOUBEE,  Mme REDHEUIL, M. BOURGEIX, M.DUPUY, M.COUREAU        
 

Absente excusée: Mme LABOUBEE  ayant pouvoir à Mme MATTIAZZO.  
 

Secrétaire de séance : Mr COUREAU Olivier  
 
 

Adoption du Procès-verbal de la séance du 22 décembre 2009 
 

   La modification suivante est demandée :  
-Il convient de préciser le montant des travaux réalisés pour l’aménagement du bâtiment 

relais loué  à la Ste Fiad Technologie. 
Le Procès verbal modifié de la réunion du conseil municipal du 22 décembre 2009 est approuvé 

à l’unanimité.  
 
Madame le Maire présente l’ordre du jour et demande au conseil municipal l’autorisation d’ajouter 
à celui ci la demande d’achat de parcelle qu’elle a reçu hier. Le conseil municipal donne son 
accord. 
 
 
I- Cession de matériel 
     Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune dispose d’une remorque avec ses 
accessoires qui n’est plus utilisée depuis le réaménagement des locaux municipaux. Aussi, Mme le 
maire propose de vendre ce matériel. Plusieurs offres d’achat ont été faites. 
 
�Le Conseil Municipal après délibération 

 -Décide de vendre la remorque (Ref : plateau 2560.2t5.369x200) et ses accessoires( rampes). 
 -Accepte la proposition d’achat de la Ste Fradon électricité 17210 Chevanceaux pour un prix 
de 3400 Euros  
 -autorise Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette transaction. 

 
II- Convention de servitudes réseaux électriques souterrains  
 

Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal que dans le cadre des travaux d’agrandissement 
des vestiaires football, il y a lieu de déplacer un réseau électrique HT/BT qui gêne pour la 
poursuite des opérations. 

Afin de finaliser ce dossier, il convient de signer avec ERDF une convention de servitudes de 
réseaux électriques souterrains. 

 
�Le Conseil Municipal après en avoir délibéré  

- autorise Madame le Maire à signer avec ERDF la convention de servitudes concernant le 
déplacement du réseau HT/BT sur la parcelle E 710 Aux Tubleries Nord appartenant à la 
Commune de Bussac-Foret ainsi que l’ensemble des pièces nécessaires à cette opération. 

 
 



 

III- Participation classe verte Ecole maternelle   
Madame le Maire informe le Conseil municipal que les élèves de la grande section de l’école 

maternelle vont participer à une classe verte du 26 mai au 28 mai 2010 à Dolus d’Oléron 
Ce séjour est fixé à la somme de 4053.90 euros. Afin de diminuer la participation des familles, 

Mme la Directrice de l’école maternelle « Arc en ciel » a déposé un projet financier et a sollicité 
une participation de la commune. 
 
�Le Conseil Municipal après en avoir délibéré  

-décide d’attribuer une subvention pour le projet classe verte de la grande section de l’école 
maternelle  
-décide de fixer à 2500 Euros le montant de cette subvention. 
-Autorise Mme le Maire à signer tous les documents nécessaires à la validation de cette 
décision. 

III- Etude divers devis  
 

* panneaux électoraux  
  Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que les panneaux d’affichage 
pour les élections sont vétustes et peu stables. Aussi il est nécessaire de procéder à leur 
remplacement très rapidement afin de pouvoir en disposer pour les prochaines élections.  
Plusieurs devis ont été demandés : 

.�Avis favorable pour l’acquisition de 12 panneaux électoraux (dimension 1700*1500mm) 
acier galvanisé et 24 fourreaux de scellement auprès de la Ste 2M France 59152 ANSTAING 
pour un prix total de 1288.09 Euros TTC 

 
* déplacement remontée d’un réseau Eclairage Public  
  Madame le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le devis transmis par le Syndicat 
Départemental d’Electrification (SDEER) pour les travaux de déplacement d’une remontée d’un 
réseau d’éclairage public sur la façade des vestiaires du stade de football. Cette modification, 
nécessaire dans le cadre des travaux d’extension des vestiaires football, est d’un montant de 
395.70 euros TTC   
.�Avis favorable pour la réalisation de ces travaux  

  
* Informatique Ecole Elementaire  

L’ordinateur utilisé par Mme la Directrice nécessite une modification , un devis pour l’ajout de 
barrette RAM a été établi pour 85 Euros. Avis favorable  
Une demande de devis sera faite pour une maintenance complète des différents postes 
informatiques des écoles élémentaire et maternelle 

 
IV- Enquête publique : Demande d’autorisation d’exploitation d’une carrière sur la 
commune de Montlieu la Garde 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal, le dossier qu’elle a reçu de la Préfecture 
concernant la demande d’autorisation d’exploiter une installation classée présentée par la société 
AUDOUIN ET FILS pour le renouvellement et l’extension d’une carrière de sables et d’argiles 
sur la commune de Montlieu la Garde. 
Une enquête publique est ouverte par arrêté préfectoral du 04 janvier au 05 février 2010. Notre 
commune étant concerné par le périmètre d’affichage, le Conseil Municipal de Bussac-Forêt est 
appelé à donner son avis sur la demande d’autorisation   
 
 Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et pris connaissances des pièces du 
dossier 
�Le Conseil Municipal après en avoir délibéré  

- émet un avis favorable à la demande d’autorisation d’exploiter une installation classée 
présentée par la société AUDOUIN ET FILS pour le renouvellement et l’extension d’une 
carrière de sables et d’argiles sur la commune de Montlieu la Garde. 



 

V- Vente terrain  
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la demande faite par Mr et 

Mme RAILLARD Jean Paul.  
Ils souhaitent acquérir la parcelle YB18 sis au lieu dit «Le Treillot» pour une superficie de 

1519 m2 ( fossé). 
 
�Le conseil municipal après en avoir délibéré  

-décide de vendre à Mr et Mme RAILLARD Jean Paul domiciliés Route de Montendre 
17210 BUSSAC FORET la parcelle YD 18 ci-dessus désignée pour un prix de 100 euros. 
Les frais de notaire seront à la charge de l’acquéreur  

-Autorise Mme le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette transaction 
 

VI- Informations et questions diverses   
 
Mme la Maire :  
- Informe que la réunion de présentation par la Sté SOCAMA de l’avant projet sommaire 

concernant la réhabilitation à la Résidence Clémenceau des réseaux assainissement et 
d’eaux aura lieu le 05 février 2010 à 14h30. Ces travaux sont pris en charge par le 
Syndicat départemental des Eaux. La Réfection du réseau Eaux pluviales sera à la 
charge de la commune. 

- Précise que chaque commission doit préparer les devis pour établir le budget 2010. 
- Rappelle les dates des élections régionales : 14 mars et 21 mars. 

 
�Mr Rabeyrin Jean Pierre : 

-Informe qu’il a assisté à la réception des travaux (1er tranche) de la Résidence Clémenceau 
avec France Télécom. L’effacement des réseaux devrait se réaliser au printemps. 
-Donne compte rendu de la Commission Locale d' Information et de Surveillance de la 
Cimenterie de Bussac-Forêt. Le document de synthèse est consultable sur place en mairie 
par chaque administré qui en fait la demande. 
-Communication : avec la lettre d’information, le guide économique bussacais a été édité 
en 500 exemplaires pour un coût de 1800 euros TTC. 
-informe avoir participé au groupe de parrainage de la maison de l’emploi de Jonzac le 27 
janvier . 
 
�Mr Coureau Olivier : 

-Souligne que l’éclairage Public Route de Bédenac ne fonctionne toujours pas. Une 
nouvelle relance sera faite. 
-Propose de demander à TOTALGAZ, une étude pour l’installation d’une cuve gaz à la 
salle des fêtes pour éviter les pannes lors des locations de fin de semaine. 
 

�Mr Defaye Laurent : 
-Indique que les caisses individuelles à outils pour le service technique seront à disposition 
dés lundi avec pour chaque agent un listing du matériel remis. 
-Précise que le document de synthèse de l’état des pistes est en cours de préparation.  
 

�Mme Léon Isabelle : 
-Présente le compte rendu de la réunion du CCAS. Elle rappelle aux membres du conseil 
municipal qu’ils sont invités au repas des séniors du 21 février. 
-adresse des remerciements à Mr Bourgeix pour le prêt des verres  lors de la cérémonie des 
vœux et le geste commercial de Mr Coureau ( Fournil d’Antoine) pour la proposition de 
prix de dessert du repas du CCAS.  
 

�Mr Bourgeix Thierry : 
-Signale qu’il manque 7 tables et 40 chaises à la salle des fêtes. 

�Une recherche va être effectuée dans les différents services. 



 

 
�Mr Dupuy François : 

-rappelle la demande du Club de gymnastique pour avoir à disposition un placard de 
rangement dans la salle des fêtes. 

�Une armoire sera installée dans la semaine. 
 

�Mr Naud Serge : 
-Informe que les travaux faits pour le drainage au cimetière ne sont pas suffisants. Une 
amélioration est à prévoir  

 
�Mr Loizillon Jean François : 

-Souligne que dans la lettre d’informations, il n’y a pas de rubrique actualités Etat-civil 
(naissances, décès, …). 

�Il convient de vérifier les possibilités d’insertion en respectant la législation. 
 
 

Prochaines commissions : 
- Forêt/voirie : mercredi 27 janvier 2010 à 18h00 
- Personnel communal : mardi 02 février 2010 à 18h00 
 
Prochains Conseils Municipaux : 
- Vendredi 19 Février à 18h00 
- Vendredi 26 mars à 18h00 
- Vendredi 23 avril à 18h00 
 
L’ordre du jour étant épuisé ; la séance est levée à 20h00 
 
 
Mme la Maire        Mr Coureau Olivier 


